
 

Séance publique du 2 mai 2006 

Délibération n° 2006-3368 

commission principale : développement économique 

commune (s) : Villeurbanne 

objet : Plan d'action subventionné par le Fisac - Convention financière avec la Ville 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Pôle implantation et site d'accueil économique 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 12 avril 2006, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 
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- la ville de Villeurbanne pour des actions liées à la proximité, à la promotion du centre et au renforcement de 
l’association de commerçants, 
- la Communauté urbaine pour des actions liées à la requalification des espaces publics et à la définition 
stratégique de l’offre marchande en cohérence avec le schéma directeur d’urbanisme commercial, 
- la SVU pour le réaménagement et le développement des rez-de-chaussée commerciaux de la rue Henri 
Barbusse dont elle est propriétaire. 
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- phase 1 : 2005-2006, 
- phase 2 : 2007-2008, 
- phase 3 : 2008-2009. 
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- conduire une étude préliminaire à l’aménagement du cours Emile Zola en proposant à la fois une approche sur 
la circulation et le stationnement et une approche sociologique, l’objectif étant que le cours Emile Zola ne soit plus 
considéré comme une coupure entre le sud et le nord. Le montant de l’étude est de 49 965 1 TTC, 
- chaque phase fera l’objet d’un bilan. Le contenu définitif de la phase 2, puis de la phase 3 est reprécisé puis 
soumis à délibération future. 

Le montant financier sur lequel la Communauté urbaine s’engage pour la phase 1 est le suivant : 

- mission de coordination : 15 000 1 TTC ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique ; 

DELIBERE 

1° - Adopte le plan d’action décrit dans le dossier Fisac ainsi que les engagements financiers de la Communauté 
urbaine pour la phase 1, afin de développer et renforcer le commerce dans le centre-ville de Villeurbanne. 

2° - Approuve le versement du fonds de concours de 15 000 1�à la ville de Villeurbanne pour la mission de 
coordonnateur. 

3° - Autorise monsieur le président à signer la convention financière correspondante. 

4° - La dépense correspondante à la mission de coordinateur, soit 15 000 1��������
���
������������
	����inscrits 
au budget principal de la Communauté urbaine - direction des affaires économiques et internationales - 
exercice 2006 - compte 657 340 - fonction 90 - opération 0868. 

 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


